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a - réPonse À l’avis dU déParTemenT

A. Réponse à l’avis du Département Morbihan

Dont acte.
Les prescriptions règlementaires proposées dans le PLU de la commune de Josselin ne portent 
aucune contradiction avec les attentes exprimées ci-contre.
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a - réPonse À l’avis dU déParTemenT

Dont acte.
L’article 13 de toutes zones concernées par une route départementale sera complété par la mention 
exposée ci-contre.

Dont acte.
Les articles 12 et 13 de toutes zones concernées par une route départementale seront complétés 
par la mention exposée ci-contre.

Dont acte.
L’article 14 de toutes zones concernées par une route départementale sera complété par les 
mentions exposées ci-contre.
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a - réPonse À l’avis dU déParTemenT

Dont acte.
Pour répondre à l’observation, tous les arbres (alignement et bosquets) repérés au titre de 
l’article L.113-1 C. urb. dans le règlement graphique au sein des marges de recul liées aux routes 
départementales seront repérés au titre de l’article L.151-19.
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b - réPonse À l’avis de la ddTm 56

B. Réponse à l’avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Morbihan

Dont acte, un échéancier d’ouverture à l’urbanisation de chacun des secteurs de projet sera 
complété dans le Pièce n°3 portant sur les OAP.

Les OAP sont construites conformément à l’article R.151-8 C. urb. 
Chacune des OAP prévoit le maintien des haies ou des boisements lorsqu’ils sont identifiés au titre 
de l’article L.113-1 C. urb. dans le règlement graphique ou leur replantation conformément aux 
différents schémas exposés lorsqu’ils sont repérés au titre de l’article L.151-19 C. urb. 
D’autre part, des orientations d’aménagement sont explicitées - selon les nécessités observées pour 
chacun des secteurs - dans le chapitre 1 relatif à « la qualité de l’insertion architecturale, urbaine et 
paysagère » et/ou dans le chapitre 3 portant sur « la qualité environnementale et la prévention des 
risques ». Le cas échéant, ces orientations sont reportées graphiquement dans les schémas établis 
pour chacun des secteurs (P.ex. Espace à dominante végétale à créer, arbres de hauts jets à planter, 
ouvrages de rétentions des eaux pluviales à prévoir, etc.).
Quant aux zones humides, leur présence éventuelle a été vérifiée dans chacun des secteurs de 
projets ; aucune n’a été recensée et par conséquent n’impose aucune préservation ou restauration 
particulière.
Considérant la trame noire et pour répondre à l’observation, si le PLU ne règlemente pas les 
pratiques d’éclairages (P.m. temps et intensité), les mentions suivantes seront ajoutées pour 
chacun des secteurs d’OAP de la pièce n°3, à partir des recommandations de France Nature 
Environnement :

• Afin de ne pas créer de pollution lumineuse, notamment pour les pour espèces lucifuges, 
comme de nombreux chiroptères, il conviendra de limiter au maximum l’éclairage nocturne 
de la zone au strict nécessaire pour répondre à son bon usage. L’éclairage public doit être 
économe en énergie et prend en compte les gênes nocturnes qu’il engendre pour la santé 
humaine et la biodiversité nocturne.

• Les dispositifs d’éclairage devront prévoir des faisceaux lumineux orientés vers le sol et 
d’intensité modérée tout en évitant d’éclairer en direction des espaces connexes à l’opération 
et nécessaires aux continuités écologiques. 

• Si possible, l’intensité lumineuse émise par les éclairages publics ou servant les parties 
communes extérieures des opérations devra être modulée et réduite aux heures des très 
faibles fréquentations. L’emploi de systèmes d’allumage par détection automatique des 
usagers sera aussi apprécié pour améliorer la trame noire tout en favorisant la sécurité des 
personnes.
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b - réPonse À l’avis de la ddTm 56

Eaux usées : 
Le plan de zonage d’assainissement des eaux usées est disponible dans l’étude afférente et produite 
en parallèle de l’étude pour la révision du PLU. Ce dossier, faisant l’objet d’une consultation à part 
entière (dont saisine de la MRAE au titre de l’examen au cas par cas [cf. Décision n° 2024DKB14 du 
20/08/2024]), sera aussi présenté dans le cadre d’une enquête publique conjointe avec celle du 
PLU et sera finalement annexée au document d’urbanisme. Le plan illustre : ANC 2024, les postes 
de relevage, la station d’épuration, le réseau EU en place, les extensions de réseaux projetées, 
les secteurs d’OAP envisagés dans le PLU, le PPRN, ainsi que le zonage d’assainissement collectif 
envisagé.
Le rapport associé rappelle notamment le zonage d’assainissement actuel et, par conséquent, les 
secteurs relevant de l’assainissement non collectif. Il comporte aussi un programme d’actions à 
mettre en œuvre.
Plus précisément, le programme pluriannuel d’investissement (PPI) est la dernière étape du 
schéma directeur des eaux usées. Cette étude est portée par Ploërmel communauté, qui a la 
compétence assainissement sur son territoire. Aujourd’hui, le diagnostic est toujours en cours, 
après avoir pris connaissance des réseaux, réalisé des campagnes de mesures en nappe haute 
et basse, le diagnostiqueur réalise des mesures complémentaires sur les réseaux (ITV, contrôles 

Dans le projet de règlement écrit du PLU de Josselin, aux articles  10 des zones A et N, la hauteur 
maximale des constructions annexes aux habitations existantes est limitée à 5,80 m au faitage ou à 
l’acrotère, pour permettre notamment la réalisation de toiture traditionnelle à double pente.
Toutefois, pour répondre à la demande, la hauteur maximale de ces constructions annexes 
sera limitée à 3,50 m, au risque que les couvertures à toit-terrasse ou à faible pente soient 
préférées aux toitures traditionnelles (cf. Art. 10.1.4). 
Voir aussi réponse à l’avis de la CDPENAF.

Considérant les piscines, les prescriptions 9.2.3 et 9.2.4 des zones A et N ou 9.2.2 de la zone 
UC et 9.2.3 en zone UR), ne les définissent pas comme des annexes, elles les associent d’une 
part au calcul des emprises au sol maximales autorisées des constructions (P.ex. cumule des 
extensions, annexes et piscines) et, d’autre part, imposent que ces bassins de baignades 
soient couverts. 
Pour clarifier la rédaction, il est proposé de remplacer le mot « dont » par « ainsi que ».

A noter que la Charte de l’Agriculture et de l’Urbanisme du Morbihan représente un document de 
référence qui a bien entendu été pris en compte pour la révision du PLU de Josselin, elle ne consitue 
pas un document opposable au document d’ubanisme locaux.

L’annexe 1 de la pièce 5 du dossier de PLU présente bien l’ensemble des SUP communiquées et vérifiées 
avant l’arrêt du projet. La production de cette annexe a fait l’objet d’une attention particulière et 
concertée auprès des services de la DDTM 56.

Toutefois, pour répondre à la nécessité de les faire figurer dans le dossier de PLU et 
particulièrement dans cette annexe, les servitudes EL11 et T7 seront reportées conformément 
aux informations transmises.
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  b - réPonse À l’avis de la ddTm 56

A partir des résultats de l’enquête publique, le dossier de PLU sera complété suivant les réponses 
apportées aux observations exposées ci-avant.

de branchements,…). Le schéma directeur et le programme d’action doivent être proposés 
courant 2025. Ils intégreront, sur les premières années, les actions prioritaires menant à sécuriser 
le réseau et faire les travaux d’urgence (priorité 1). Le programme de travaux s’établira sur 10 ans 
pour l’ensemble de Ploërmel communauté et inclura les travaux, de réhabilitation, les contrôles de 
branchements, et la gestion patrimoniale des réseaux.

Eaux potables : 
Eau du Morbihan, compétent en matière de distribution d’eau potable, est à nouveau consulté 
dans le cadre de la présente consultation du PLU pour fournir le schéma de distribution de l’eau 
potable par référence au plan du réseau AEP présenté p.6 de l’annexe sanitaire du PLU. 

Les zonages ont été soumis à cas par cas auprès de la MRAe :
Zonage EU : n’est pas soumis à évaluation environnementale (20 août 2024)
Zonage EP : n’est pas soumis à évaluation environnementale (27 septembre 2024)
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c - réPonse À l’avis de l’ars breTaGne

C. Réponse à l’avis de l’Agence Régionale de Santé Bretagne

En effet, le zonage d’assainissement des eaux usées et le zonage d’assainissement des eaux 
pluviales sont des documents à part entière et faisant l’objet d’une démarche de consultation par 
ailleurs, bien qu’ils soient aussi établis en fonction du projet de PLU.
Ces deux documents feront l’objet d’enquêtes publiques conjointes à celle du PLU et, in fine, seront 
annexés au document d’urbanisme de Josselin. 

Dont acte. 
Toutefois, le document annexé en pièce 5.5 du dossier de PLU appartenant au Conservatoire 
Botanique National de Brest, dans sa version 2024, et ne pouvant être modifié sans l’aval de 
l’auteur, ces prescriptions seront directement ajoutées dans toutes zones du règlement écrit, à 
l’article 12 relatif au traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions.

Cette prescription pourra être ajoutée dans toutes zones du règlement écrit, à l’article 12 relatif au 
traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions, pour 
appeler à la vigilance. Toutefois, les plantations allergènes étant très nombreuses, en comprenant 
notamment des espèces locales comme le chêne ou le hêtre (cf. RNSA), il apparait difficile de limiter 
voire interdire tous les émetteurs.  
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c - réPonse À l’avis de l’ars breTaGne

Dont acte.
Néanmoins, le Plan Local d’Urbanisme n’a pas vocation, ni autorité à réglementer les pratiques de 
consommation ou la gestion pour les activités domestiques ou professionnelles.
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d - réPonse À l’avis d’enedis

D. Réponse à l’avis d’ENEDIS

Si, à travers l’article  L.322-8 du code de l’énergie, il appartient bien à ENEDIS d’assurer la 
conception et la construction techniques des ouvrages, il n’apparait pas que leurs installations 
dans l’environnement collectif et le paysage sont exemptées de solutions favorisant leur 
insertion esthétique ; particulièrement dans le contexte patrimonial supporté par certaines 
parties du territoire communal. 

Si différents articles du règlement de PLU ne s’appliquent pas à ces ouvragées (cf. 1.2.2), en 
revanche, la municipalité tient à veiller à la qualité de leur insertion dans l’environnement. Les 
prescriptions associées à l’article 11 de chacune des zones (P.ex. Zone UC - 11.2.7) expriment 
des attentions couramment exercées dans les documents d’urbanisme et patrimoniaux des 
communes à caractère patrimonial.

Toutefois, pour répondre à la demande, la prescription pourra être complétée — dans toutes 
zones — de la manière suivante :  

11.2.7. Compteurs d’électricité et de gaz :
• Ils doivent être encastrés dans la maçonnerie des façades sur rue, des éléments de corps de 

bâtiment ou des murs de clôture, en des emplacements recouverts de préférence par une 
porte à battant bois ou métallique. En cas d’impossibilités techniques, d’autres solutions 
garantes d’insertions qualitatives dans l’environnement immédiat peuvent être autorisées.
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d - réPonse À l’avis d’enedis

Les prescriptions règlementaires prévues en la matière dans le PLU de Josselin, et amendées 
suivant la proposition ci-avant, n’apparaissent pas contraires aux dispositions ci-contre.
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e - réPonse À l’avis de PloËrmel commUnaUTé

E. Réponses à l’avis de Ploërmel Communauté

Considérant la production de logments, la municipalité prend acte de la compatibilité 
de son PLU au regard du PLH 2020-2025.
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e - réPonse À l’avis de PloËrmel commUnaUTé

Cette mention est déjà précisée dans le règlement des zones 1AU du projet de PLU et faisant 
l’objet d’OAP par ailleurs (Cf prescriptions 1.1).
Pour mémoire (extrait) :  
1.1. L’ouverture à l’urbanisation de toute ou partie de la zone exige préalablement que :
• La constructibilité de la zone se fasse lors d’une ou plusieurs opérations d’aménagement (Ex. : projet 

d’aménagement, ZAC, AFU, etc.).

La consommation d’ENAF ciblée ci-contre a bien été réalisée au bénéfice du développement des 
activités économiques, sur un parc communautaire. Toutefois, cette consommation est aussi 
enregistrée sur le seul territoire de Josselin, dont la municipalité est compétente en matière 
d’urbanisme. 
Si des surfaces nettes sont comptabilisées pour ce type développement, elles ont pu aussi 
générer d’autres consommations d’ENAF sur le territoire communal pour l’accompagner (P.ex. 
service, stationnement, liaisons douces, logements, etc.).
D’autre part, la loi Climat et Résilience n’introduit pas cette nécessité de distinctions des 
usages dans l’enveloppe de consommation d’ENAF autorisés pour la période 2021-2031. Si la 
perspective est comprise, en revanche, le passif appartient bien à la commune de Josselin.

Vu le travail de concertation exercé pendant toute la durée des études, vu les efforts engagés 
par la municipalité de Josselin pour réduire drastiquement la consommation foncière induite 
potentiellement par son projet de PLU, vu les objectifs territorialisés par le SCoT en vigueur (cf. 
réponses à l’avis du PETR) et, enfin, vu les difficultés rencontrées pour répondre objectivement à 
l’objectif de la loi en la matière, cette demande n’est plus recevable à ce stade.
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e - réPonse À l’avis de PloËrmel commUnaUTé

Dont acte.
Malgré le travail de concertation exercé auprès de vos services tout au long de l’étude et la 
confrontation du règlement graphique au MOS pour réduire au maximum la consommation 
d’ENAF non maitrisée et non mise au service du projet de développement urbain annoncé dans 
le PADD, sur la base de cette remarque, il est constaté qu’il s’agit là d’une erreur d’appréciation 
dans la délimitation de la zone UA2.
Par conséquent, il est proposé de rectifier cette erreur matérielle en réinscrivant les 
parcelles  AB0417, AB0418, AB0633 et AB0635 en zone agricole A. De cette manière 
les 2,1 ha qu’elles représentent ne seront plus comptabilisés dans une consommation 
potentielle d’ENAF (cf. réponses à l’avis du PETR).
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e - réPonse À l’avis de PloËrmel commUnaUTé

La possibilité d’insertion du Schéma Cyclable Intercommunal acté le 7/03/2024 par le Conseil 
Communautaire au sein du rapport, du PADD et des OAP sera étudiée. 
Toutefois, cette étude n’a pas été portée à connaissance en amont de l’arrêt du PLU et la demande 
peut entrainer aujourd’hui des difficultés matérielles relatives.
 À noter que le PLU de Josselin prévoit la création de chemins piétonniers, notamment à travers 
les emplacements réservés n° 2 et n° 3, ce dernier pour la création d’une liaison douce entre le 
parc de La Belle Alouette et le parc de l’Écusson, le long de la RD 724.

Vu le travail de concertation proposé tout au long de l’élaboration du PLU, il eut été intéressant 
d’aborder cette volonté pendant la phase d’étude et apporter ainsi une solution pleinement 
réfléchie. À ce stade et suivant les différentes natures des emplacements réservés définies à 
l’article L.151-41 du code de l’urbanisme, parmi lesquelles la « production d’une nouvelle offre 
foncière artisanale » exposée ci-contre ne se retrouve pas, la municipalité ne souhaite pas 
répondre favorablement à cette demande.
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e - réPonse À l’avis de PloËrmel commUnaUTé

Au règlement graphique, les libellés de chacune des zones se résument à deux lettres. La 
première, U, AU, A et N se réfère aux types de zone, soit respectivement « Urbaine », « à Urbaniser », 
« Agricole » et « Naturelle », la seconde lettre précise le sous-secteur de la zone ; par référence au 
règlement littéral.
Toutes les précisions attendues sont clairement exposées dans la partie écrite du règlement (cf. 
Pièce 4.2).

Suivant les résultats de l’enquête publique, il sera proposé d’amender les documents du PLU 
d’après les réponses apportées ci-avant.
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F. Réponse à l’avis de La Chambre de Commerce et de l’Industrie du Morbihan

Comme l’indique le rapport de présentation p.5, le diagnostic a été réalisé entre avril 2020 et 
mai 2021, suivant les données disponibles. La partie sociodémographique analyse les chiffres 
officiels de l’INSEE alors ; soit le nombre d’habitants au 1er janvier 2018 et le détail de leurs 
caractéristiques en 2017.

Malgré l’estimation faite par B.E. I.D.E.A.L. (sur la base des données du logement par SITADEL 
en janvier 2021) d’un apport de nouveaux habitants entre 2017 et 2020, celui-ci ne suffit pas 
à inverser la tendance à la croissance négative mesurée sur la dernière période intercensitaire 
(de10 ans). 
En 2021, le chiffre officiel de 2535 habitants (selon l’INSEE) confirme l’estimation B.E. I.D.E.A.L. 
(cf. Fig. 455 p.203).

Le rapport de présentation indique bien (p.222) une baisse du nombre des emplois au cours de 
la décennie. Au moment de la rédaction, il n’était pas possible d’indiquer la période de 2015 à 
2021 (dont les chiffres 2021 n’étaient pas sortis, voire connus, alors).
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Dans le règlement écrit (cf. Pièce  4), les sous-secteurs UCm et UCf sont désignés comme des 
zones urbaines centrales (cf. p.16). Le qualificatif « centrales » renvoie par conséquent à la notion 
de centralité induite par le SCoT. Quant à la zone UR dite « zone urbaine résidentielle » (cf. p.26) 
n’est pas qualifiée de zone centrale et ne renvoie donc pas à cette notion.
Toutefois, pour tenir compte de votre remarque et éviter ainsi toute équivoque, la notion de 
centralité sera explicitée dans les pièces du règlement et renforcer encore la compatibilité au 
SCoT, dont le PETR n’a pas évoqué cet aspect par ailleurs.

En effet, la municipalité n’a pas souhaité limiter le changement de destinations des cellules 
commerciales, mais simplement interdire la transformation ou l’altération de leurs devantures 
à des fins de logements.
Sur long terme, il apparait que l’irréversibilité n’est pas obtenue par le changement des 
usages — qui peuvent être nombreux sur une décennie ou sur une génération — mais par la 
transformation du bâti et le comblement des baies.
Par ailleurs, l’article L.151-16 C. urb. ne précise pas les prescriptions de nature à assurer l’objectif 
de préservation ou de développement de la diversité commerciale, mais prévoit bien au PLU de 
les déterminer selon les contextes.

En effet, il s’agit du résultat conjoint de l’application de la loi Climat et Résilience, de l’absence 
d’objectif territorialisé en matière de réduction de la consommation d’ENAF et de l’absence 
de document stratégique en matière de développement des zones d’activités au sein de la 
communauté de communes compétente.
À noter que dans le règlement de la zone UA, au-delà des prescriptions induites par l’application 
des objectifs du SCoT (cf. 9.2.1 et 9.2.2), il n’est pas fixé d’emprise au sol maximale des 
constructions ; laissant ainsi un maximum de possibilités offertes pour l’optimisation du foncier. 
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Dont acte. Il est proposé de reformuler le premier point de la prescription 5.1.1. de la manière 
suivante : 
5.1.1. Suivant la destination des constructions projetées, prévoir la réalisation de stationnement 
d’au moins :
• Établissement industriel, artisanal et les entrepôts : une surface suffisante, en relation avec 

les besoins et la nature du projet envisagé, sous réserve que le stationnement nécessaire à 
l’activité soit réalisé en dehors des voies publiques.

Sous réserve des résultats de l’enquête publique, les observations émises seront prises en compte 
suivant les réponses apportées dans le présent mémoire en réponse.

Les prescriptions de la zone  UA1 et UA2 ont été établies conformément aux orientations du 
SCoT. Pour les activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle, il n’a en effet pas été 
prévu de limitation.

En zone UA (dont UA1 et UA2, la hauteur maximale des constructions a été déterminée suivant 
l’observation des hauteurs de fait des constructions qui ne dépassent pas 12 m de hauteur (cf. 
Pièce 1 - Rapport de présentation p.121), à l’exception des ouvrages techniques, ainsi que par la 
récente modification de l’actuel PLU fixant dès lors la hauteur maximale à 13 m. D’autre part, vu 
le contexte patrimonial du cœur de ville de Josselin, il importe de veiller à l’insertion paysagère 
des constructions.

Cf. Réponse précédente à ce sujet. 
La municipalité n’a pas souhaité limiter le changement de destinations des cellules commerciales, 
mais simplement interdire la transformation ou l’altération de leurs devantures à des fins de 
logements. Ceci pour ne pas accentuer la désertification du centre-ville dans le cas de cessation 
d’activité et de leur non-reprise immédiate.
À noter que cette interdiction n’existait déjà pas dans le PLU précédent et que le centre de Josselin 
dispose d’atouts supplémentaires au renforcement de l’attractivité commerciale, notamment 
à travers son patrimoine faisant l’objet d’une protection et d’une mise en valeur attentive (Cf. 
SPR).
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G. Réponse à l’avis du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne
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Suivant les vérifications du MOS et les réponses apportées dans le présent document, l’enveloppe 
de consommation d’ENAF autorisée sur le territoire de Josselin est de 2,25 ha de 2021 à 2031 
(ou 2,475 de 2021 à 2032) et la consommation d’ENAF potentiellement induite par le PLU est 
estimée à 3,62 ha à l’horizon 2032.

Considérant la relation du PLU au SCoT, il s’agit bien que le premier soit compatible avec le 
second en vigueur. À ce jour les résultats des études pour la révision du SCoT ne sont pas encore 
connus, par conséquent le PLU ne peut s’y référer.
Au vu des données disponibles au moment de la rédaction du rapport de présentation, les 
objectifs du PLH et ceux du SCoT sont remis en question par l’analyse socio-économique ; 
estimant les taux de croissance démographiques envisagés « ambitieux » (p.255 du rapport), 
« bien ambitieux » (p.350). Aussi, les objectifs retenus dans le cadre du présent PLU sont en 
dessous des engagements dans le cadre de ces documents supra-communaux tout en restant 
compatibles avec eux.

Il est rappelé qu’avant d’être exposé en consultation auprès des Personnes Publiques Associées, 
le projet de PLU de Josselin a fait l’objet d’une concertation continue tout au long de son 
élaboration. Le PADD a été présenté le 10/03/2022 et le règlement a été abordé le 22/01/2024, 
puis le 21/03/2024. Si lors de ces échanges le projet a été clairement exposé, il a aussi fait l’objet 
de la prise en compte de l’ensemble des remarques formulées lors de ces différentes réunions. 
Aucun facteur apprécié comme éminemment négatif à la mise en place de ce projet n’a été 
conservé dans l’expression du présent PLU arrêté par le Conseil Municipal. Pour mémoire la 
consommation potentielle d’ENAF avait été alors diminuée en délimitant certains secteurs U en 
zone N — sur la base du MOS — et le projet d’extension de la zone industrielle de Belle Alouette 
a aussi été abandonné suivant l’avis de Ploërmel Communauté.
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En complément, pour bien considérer le contexte et les informations portant les réflexions 
conduisant à l’expression de ce projet, il nous importe ici de rappeler la réponse apportée par 
Mme la Ministre du Partenariat avec les Territoires et la Décentralisation à la question écrite 
n° 01793 posée par Mme la Sénatrice Denise Saint-Pré au sujet de la prise en compte par les 
PLU de l’objectif de réduction de l’artificialisation des sols, précisé par la loi Climat et Résilience 
(publiées respectivement dans les JO du Sénat du 28/10/2024 (p.4572) et du 17/10/2024 
(p.4047). 

Extrait : 
« Un PLU (i) en cours d’élaboration et dont le document de rang supérieur (SCoT, ou, en 
l’absence de SCoT, un document de planification régionale) n’a pas encore intégré les 
objectifs de réduction de l’artificialisation des sols prévus par la loi Climat et résilience, 
n’est pas tenu de fixer un objectif de réduction de moitié de la consommation d’espaces 
au regard du bilan de la consommation d’espaces sur les dix années précédant la loi. »

Art. L.141—4 C. urb. (extrait) : 
Le document d’orientation et d’objectifs détermine les conditions d’application du projet 
d’aménagement stratégique. Il définit les orientations générales d’organisation de l’espace, 
de coordination des politiques publiques et de valorisation des territoires.
L’ensemble de ces orientations s’inscrit dans un objectif de développement équilibré du territoire et 
des différents espaces, urbains et ruraux, qui le composent. Il repose sur la complémentarité (…).

Dans le SCoT, ces objectifs sont cartographiés et exprimés quantitativement par un nombre de 
logements à produire par communes et selon leur type de pôle (cf. DOO 3.1), ainsi que par des 
enveloppes de surfaces destinées à la réalisation de ces logements d’une part (cf. DOO 4.3) et au 
développement des activités économiques d’autre part (cf. DOO 11.1). 
Si, depuis la loi Climat et Résilience et l’introduction du référentiel foncier MOS de la Région 
Bretagne, les surfaces traduites ne sont bien évidemment plus d’actualité, ces objectifs exprimés 
peuvent toutefois être pondérés à partir du projet de SCoT exposé (cf. Tableau d’analyse page 
suivante). 
Ainsi, dans le SCoT du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne, 36,92 % des surfaces nécessaires 
sont attribuées au développement des activités économiques, à l’appui des espaces à 
vocation économique, et 63,08 % sont attribués à la production de logements. Dans cette 
organisation, et pour ne considérer que les objectifs en matière de logements, vu que le 
PLU communal ne propose pas de nouvelle zone de développement économique, qu’elle soit 
artisanale, industrielle ou commerciale, Josselin contribue à hauteur 2,91 % au projet porté 
par le PETR en matière de production de logements et d’accueil d’habitants.
Considérant les 296  ha de consommation potentielle d’ENAF attribués au Pays par la Région 
Bretagne pour la période 2021-2031, il en résulte — en l’état du projet de territoire — que 109,3 ha 
seraient destinés au développement des activités économiques et 186,7 ha à la production de 
logements. Selon l’organisation relevée et décrite ci-avant, 5,4  ha devraient être attribués au 
territoire communal de Josselin, contre les 3,62 ha demandés par le projet présenté à l’horizon 2032. 
Le projet est donc réduit au regard des enjeux globaux d’économie des sols et considère la stratégie 
d’acquisition foncière entreprise par la municipalité avant la parution de la loi Climat et Résilience 
en aout 2021 (P.m. Achat des terrains La Noé Sèche par la collectivité - 1,465 ha).

Considérant la position de la Ministre du Partenariat avec les Territoires et la 
Décentralisation, exposée en partie ci-contre, vu :
• les perspectives démographiques établies dans le diagnostic et vérifiées par les 

derniers donnés du recensement éditées par l’INSEE, 
• la politique d’acquisition foncière conduite par la municipalité avant la parution de 

la loi Climat et Résilience en aout 2021, 
• la densité de logements imposée et fortement rehaussée dans les différents secteurs 

de projet, l’effort produit depuis les premières ébauches du projet de développement 
(P.m. 3 débats de PADD), 

• l’effort de réduction des surfaces à urbaniser à partir du précédent PLU, 
• le faible écart de surface ENAF potentiellement consommé (3,62  ha au lieu de 

2,478 ha, dont 0,7 ha résultant de la consommation en cours),

La municipalité souhaite maintenir l’expression de son projet.

À partir du SCoT en vigueur et notamment de son DOO, il est relevé des objectifs territorialisés 
conformément aux articles L.141-3 et L.141-4 du code de l’urbanisme. 
Art. L.141—3 C. urb. (extrait) : 

Le projet d’aménagement stratégique définit les objectifs de développement et d’aménagement 
du territoire à un horizon de vingt ans sur la base d’une synthèse du diagnostic territorial 
et des enjeux qui s’en dégagent. Ces objectifs peuvent être représentés graphiquement. Ils 
concourent à la coordination des politiques publiques sur les territoires, en favorisant un 
équilibre et une complémentarité des polarités urbaines et rurales, une gestion économe de 
l’espace limitant l’artificialisation des sols (…).
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 296,0 ha
 109,3 ha
 186,7 ha

Part Eco.

Espace à Vocation 
Economique Majeur

Espace à Vocation 
Economique de 

Proximité
Total EVE

Part dans 
l'organisation du 
projet territorial

132 30 162 44,14%
175 30 205 55,86%
307 60 367 100,00%

Part Logts.
Nbr. de logts. à 

construire (DOO 3.1)
Densité minimum 

(DOO 4.2)
Surface (DOO 

4.3)

 186,7 ha
Augan Proximité  155 logts.  13 logts/ha  11,9 ha 1,90%  3,5 ha
Beignon Relais  425 logts.  16 logts/ha  26,6 ha 4,24%  7,9 ha
Bohal Proximité  130 logts.  13 logts/ha  10,0 ha 1,59%  3,0 ha
Brignac Proximité  20 logts.  13 logts/ha  1,5 ha 0,24%  0,4 ha
Campénéac Proximité  235 logts.  13 logts/ha  18,1 ha 2,88%  5,4 ha
Carentoir Proximité  355 logts.  13 logts/ha  22,2 ha 3,54%  6,6 ha
Caro Proximité  110 logts.  13 logts/ha  8,5 ha 1,35%  2,5 ha
Concoret Proximité  85 logts.  13 logts/ha  6,5 ha 1,04%  1,9 ha
Cournon Proximité  80 logts.  13 logts/ha  6,2 ha 0,99%  1,8 ha
Cruguel Proximité  60 logts.  13 logts/ha  4,6 ha 0,73%  1,4 ha
Evriguet Proximité  20 logts.  13 logts/ha  1,5 ha 0,24%  0,4 ha
Gourhel Proximité  95 logts.  13 logts/ha  7,3 ha 1,16%  2,2 ha
Guégon Proximité  185 logts.  13 logts/ha  14,2 ha 2,26%  4,2 ha
Guer Equilibre principal 1 205 logts.  20 logts/ha  60,3 ha 9,60%  17,9 ha
Guillac Proximité  135 logts.  13 logts/ha  10,4 ha 1,66%  3,1 ha
Guilliers Relais  155 logts.  16 logts/ha  9,7 ha 1,55%  2,9 ha
Hellean Proximité  30 logts.  13 logts/ha  2,3 ha 0,37%  0,7 ha
Josselin Equilibre principal  365 logts.  20 logts/ha  18,3 ha 2,91%  5,4 ha
La Croix-Hellean Proximité  140 logts.  13 logts/ha  10,8 ha 1,72%  3,2 ha
La Gacilly Equilibre principal  580 logts.  20 logts/ha  29,0 ha 4,62%  8,6 ha
La Grée-Saint-Laurent Proximité  45 logts.  13 logts/ha  3,5 ha 0,56%  1,0 ha
La Trinité Perhoët Relais  45 logts.  16 logts/ha  2,8 ha 0,45%  0,8 ha
Lanouée Proximité  180 logts.  13 logts/ha  13,8 ha 2,20%  4,1 ha
Lantillac Proximité  25 logts.  13 logts/ha  1,9 ha 0,30%  0,6 ha
Les Forges Proximité  40 logts.  13 logts/ha  3,1 ha 0,49%  0,9 ha
Lizie Proximité  40 logts.  13 logts/ha  3,1 ha 0,49%  0,9 ha
Loyat Proximité  145 logts.  13 logts/ha  11,2 ha 1,78%  3,3 ha
Malestroit Equilibre principal  235 logts.  20 logts/ha  11,8 ha 1,88%  3,5 ha
Mauron Equilibre principal  415 logts.  20 logts/ha  20,8 ha 3,31%  6,2 ha
Ménéac Relais  190 logts.  16 logts/ha  11,9 ha 1,90%  3,5 ha
Missiriac Proximité  140 logts.  13 logts/ha  10,8 ha 1,72%  3,2 ha
Mohon Proximité  75 logts.  13 logts/ha  5,8 ha 0,92%  1,7 ha
Monteneuf Proximité  75 logts.  13 logts/ha  5,8 ha 0,92%  1,7 ha
Monterrein Proximité  45 logts.  13 logts/ha  3,5 ha 0,56%  1,0 ha
Montertélot Proximité  40 logts.  13 logts/ha  3,1 ha 0,49%  0,9 ha
Néant-sur-Yvel Proximité  85 logts.  13 logts/ha  6,5 ha 1,04%  1,9 ha
Pleucadeuc Relais  200 logts.  16 logts/ha  12,5 ha 1,99%  3,7 ha
Ploërmel Sructurant 1 635 logts.  25 logts/ha  65,4 ha 10,42%  19,5 ha
Porcare Proximité  75 logts.  13 logts/ha  5,8 ha 0,92%  1,7 ha
Reminiac Proximité  30 logts.  13 logts/ha  2,3 ha 0,37%  0,7 ha
Ruffiac Proximité  160 logts.  13 logts/ha  12,3 ha 1,96%  3,7 ha
Saint-Abraham Proximité  75 logts.  13 logts/ha  5,8 ha 0,92%  1,7 ha
Saint-Brieuc-de-Mauron Proximité  35 logts.  13 logts/ha  2,7 ha 0,43%  0,8 ha
Saint-Congard Proximité  60 logts.  13 logts/ha  4,6 ha 0,73%  1,4 ha
Saint-Guyomard Proximité  195 logts.  13 logts/ha  15,0 ha 2,39%  4,5 ha
Saint-Laurent-sur-Oust Proximité  35 logts.  13 logts/ha  2,7 ha 0,43%  0,8 ha
Saint-Léry Proximité  30 logts.  13 logts/ha  2,3 ha 0,37%  0,7 ha
Saint-Malo-de-Beignon Proximité  70 logts.  13 logts/ha  5,4 ha 0,86%  1,6 ha
Saint-Malo-des-Trois-Fontaines Proximité  70 logts.  13 logts/ha  5,4 ha 0,86%  1,6 ha
Saint-Marcel Proximité  90 logts.  13 logts/ha  6,9 ha 1,10%  2,1 ha
Saint-Martin-sur-Oust Proximité  80 logts.  13 logts/ha  6,2 ha 0,99%  1,8 ha
Saint-Nicolas-du-Tertre Proximité  35 logts.  13 logts/ha  2,7 ha 0,43%  0,8 ha
Saint-Servant Proximité  60 logts.  13 logts/ha  4,6 ha 0,73%  1,4 ha
Sérent Relais  390 logts.  16 logts/ha  24,4 ha 3,89%  7,3 ha
Taupont Proximité  230 logts.  13 logts/ha  17,7 ha 2,82%  5,3 ha
Tréal Proximité  45 logts.  13 logts/ha  3,5 ha 0,56%  1,0 ha
Tréhorenteuc Proximité  20 logts.  13 logts/ha  1,5 ha 0,24%  0,4 ha
Val d'Oust Proximité  245 logts.  13 logts/ha  18,8 ha 2,99%  5,6 ha

36,92%

Enveloppe de consommation ENAF autorisée par la Région pour le territoire du SCoT du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne :

Dont part allouée au développement économique suivant objectifs territorialisés d'après le DOO SCoT en vigueur :

Dont part allouée à la production de logements suivant objectifs territorialisés d'après le DOO SCoT en vigueur :

Enveloppe de 
consommation ENAF 

autorisée par la Région 
suivant objectifs 

territorialisés par le SCoT 
en vigueur

Objectifs en matière de développement économique (DOO 11.1)

Ploërmel Communauté
Oust à Brocéliande Communauté

Total

 627,0 ha

Part dans 
l'organisation du 
projet territorial 63,08%

Total d'après expression 
cartographique

Pays

10 250 logts.  16 logts/ha  627,8 ha 100,00%

Commune Type de pôle
Objectifs en matière de production de logements

Total d'après expression 
littérale

10 200 logts.  16 logts/ha

 296,0 ha
 109,3 ha
 186,7 ha

Part Eco.

Espace à Vocation 
Economique Majeur

Espace à Vocation 
Economique de 

Proximité
Total EVE

Part dans 
l'organisation du 
projet territorial

132 30 162 44,14%
175 30 205 55,86%
307 60 367 100,00%

Part Logts.
Nbr. de logts. à 

construire (DOO 3.1)
Densité minimum 

(DOO 4.2)
Surface (DOO 

4.3)

 186,7 ha
Augan Proximité  155 logts.  13 logts/ha  11,9 ha 1,90%  3,5 ha
Beignon Relais  425 logts.  16 logts/ha  26,6 ha 4,24%  7,9 ha
Bohal Proximité  130 logts.  13 logts/ha  10,0 ha 1,59%  3,0 ha
Brignac Proximité  20 logts.  13 logts/ha  1,5 ha 0,24%  0,4 ha
Campénéac Proximité  235 logts.  13 logts/ha  18,1 ha 2,88%  5,4 ha
Carentoir Proximité  355 logts.  13 logts/ha  22,2 ha 3,54%  6,6 ha
Caro Proximité  110 logts.  13 logts/ha  8,5 ha 1,35%  2,5 ha
Concoret Proximité  85 logts.  13 logts/ha  6,5 ha 1,04%  1,9 ha
Cournon Proximité  80 logts.  13 logts/ha  6,2 ha 0,99%  1,8 ha
Cruguel Proximité  60 logts.  13 logts/ha  4,6 ha 0,73%  1,4 ha
Evriguet Proximité  20 logts.  13 logts/ha  1,5 ha 0,24%  0,4 ha
Gourhel Proximité  95 logts.  13 logts/ha  7,3 ha 1,16%  2,2 ha
Guégon Proximité  185 logts.  13 logts/ha  14,2 ha 2,26%  4,2 ha
Guer Equilibre principal 1 205 logts.  20 logts/ha  60,3 ha 9,60%  17,9 ha
Guillac Proximité  135 logts.  13 logts/ha  10,4 ha 1,66%  3,1 ha
Guilliers Relais  155 logts.  16 logts/ha  9,7 ha 1,55%  2,9 ha
Hellean Proximité  30 logts.  13 logts/ha  2,3 ha 0,37%  0,7 ha
Josselin Equilibre principal  365 logts.  20 logts/ha  18,3 ha 2,91%  5,4 ha
La Croix-Hellean Proximité  140 logts.  13 logts/ha  10,8 ha 1,72%  3,2 ha
La Gacilly Equilibre principal  580 logts.  20 logts/ha  29,0 ha 4,62%  8,6 ha
La Grée-Saint-Laurent Proximité  45 logts.  13 logts/ha  3,5 ha 0,56%  1,0 ha
La Trinité Perhoët Relais  45 logts.  16 logts/ha  2,8 ha 0,45%  0,8 ha
Lanouée Proximité  180 logts.  13 logts/ha  13,8 ha 2,20%  4,1 ha
Lantillac Proximité  25 logts.  13 logts/ha  1,9 ha 0,30%  0,6 ha
Les Forges Proximité  40 logts.  13 logts/ha  3,1 ha 0,49%  0,9 ha
Lizie Proximité  40 logts.  13 logts/ha  3,1 ha 0,49%  0,9 ha
Loyat Proximité  145 logts.  13 logts/ha  11,2 ha 1,78%  3,3 ha
Malestroit Equilibre principal  235 logts.  20 logts/ha  11,8 ha 1,88%  3,5 ha
Mauron Equilibre principal  415 logts.  20 logts/ha  20,8 ha 3,31%  6,2 ha
Ménéac Relais  190 logts.  16 logts/ha  11,9 ha 1,90%  3,5 ha
Missiriac Proximité  140 logts.  13 logts/ha  10,8 ha 1,72%  3,2 ha
Mohon Proximité  75 logts.  13 logts/ha  5,8 ha 0,92%  1,7 ha
Monteneuf Proximité  75 logts.  13 logts/ha  5,8 ha 0,92%  1,7 ha
Monterrein Proximité  45 logts.  13 logts/ha  3,5 ha 0,56%  1,0 ha
Montertélot Proximité  40 logts.  13 logts/ha  3,1 ha 0,49%  0,9 ha
Néant-sur-Yvel Proximité  85 logts.  13 logts/ha  6,5 ha 1,04%  1,9 ha
Pleucadeuc Relais  200 logts.  16 logts/ha  12,5 ha 1,99%  3,7 ha
Ploërmel Sructurant 1 635 logts.  25 logts/ha  65,4 ha 10,42%  19,5 ha
Porcare Proximité  75 logts.  13 logts/ha  5,8 ha 0,92%  1,7 ha
Reminiac Proximité  30 logts.  13 logts/ha  2,3 ha 0,37%  0,7 ha
Ruffiac Proximité  160 logts.  13 logts/ha  12,3 ha 1,96%  3,7 ha
Saint-Abraham Proximité  75 logts.  13 logts/ha  5,8 ha 0,92%  1,7 ha
Saint-Brieuc-de-Mauron Proximité  35 logts.  13 logts/ha  2,7 ha 0,43%  0,8 ha
Saint-Congard Proximité  60 logts.  13 logts/ha  4,6 ha 0,73%  1,4 ha
Saint-Guyomard Proximité  195 logts.  13 logts/ha  15,0 ha 2,39%  4,5 ha
Saint-Laurent-sur-Oust Proximité  35 logts.  13 logts/ha  2,7 ha 0,43%  0,8 ha
Saint-Léry Proximité  30 logts.  13 logts/ha  2,3 ha 0,37%  0,7 ha
Saint-Malo-de-Beignon Proximité  70 logts.  13 logts/ha  5,4 ha 0,86%  1,6 ha
Saint-Malo-des-Trois-Fontaines Proximité  70 logts.  13 logts/ha  5,4 ha 0,86%  1,6 ha
Saint-Marcel Proximité  90 logts.  13 logts/ha  6,9 ha 1,10%  2,1 ha
Saint-Martin-sur-Oust Proximité  80 logts.  13 logts/ha  6,2 ha 0,99%  1,8 ha
Saint-Nicolas-du-Tertre Proximité  35 logts.  13 logts/ha  2,7 ha 0,43%  0,8 ha
Saint-Servant Proximité  60 logts.  13 logts/ha  4,6 ha 0,73%  1,4 ha
Sérent Relais  390 logts.  16 logts/ha  24,4 ha 3,89%  7,3 ha
Taupont Proximité  230 logts.  13 logts/ha  17,7 ha 2,82%  5,3 ha
Tréal Proximité  45 logts.  13 logts/ha  3,5 ha 0,56%  1,0 ha
Tréhorenteuc Proximité  20 logts.  13 logts/ha  1,5 ha 0,24%  0,4 ha
Val d'Oust Proximité  245 logts.  13 logts/ha  18,8 ha 2,99%  5,6 ha

36,92%

Enveloppe de consommation ENAF autorisée par la Région pour le territoire du SCoT du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne :

Dont part allouée au développement économique suivant objectifs territorialisés d'après le DOO SCoT en vigueur :

Dont part allouée à la production de logements suivant objectifs territorialisés d'après le DOO SCoT en vigueur :

Enveloppe de 
consommation ENAF 

autorisée par la Région 
suivant objectifs 

territorialisés par le SCoT 
en vigueur

Objectifs en matière de développement économique (DOO 11.1)

Ploërmel Communauté
Oust à Brocéliande Communauté

Total

 627,0 ha

Part dans 
l'organisation du 
projet territorial 63,08%

Total d'après expression 
cartographique

Pays

10 250 logts.  16 logts/ha  627,8 ha 100,00%

Commune Type de pôle
Objectifs en matière de production de logements

Total d'après expression 
littérale

10 200 logts.  16 logts/ha
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G - réPonse À l’avis dU PeTr PPcb

Si la volonté par souci d’anticipation et d’économie est comprise, il est rappelé que la révision 
du PLU de Josselin est mise à l’étude depuis le 18/06/2020. D’autre part, le PLU recherche une 
compatibilité avec le document de SCoT en vigueur et aucune application anticipée d’un 
projet de SCoT, dont les tenants et les aboutissants ne sont pas pleinement connus et rendus 
opposables, ne saurait être anticipée efficacement.

Comme indiqué précédemment, au vu des données disponibles au moment de la rédaction 
du rapport de présentation, les objectifs du PLH et ceux du SCoT sont remis en question par 
l’analyse socio-économique ; estimant les taux de croissance démographiques envisagés « 
ambitieux » (p.255 du rapport), « bien ambitieux » (p.350). Aussi, les objectifs retenus dans le 
cadre du présent PLU sont en dessous des engagements dans le cadre de ces documents supra-
communaux tout en restant compatibles avec eux.
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G - réPonse À l’avis dU PeTr PPcb

Dans le rapport de présentation (p. 248-249), le potentiel de constructions par les éventuelles 
opportunités de densification ponctuelle du tissu urbain par divisions foncières est estimé. 
Le résultat relève 31  unités foncières, bien que, suivant les opérations similaires observées à 
partir des dossiers permis de construire déposés par le passé, le potentiel a été estimé à 25 % ; 
représentant seulement 8  logements sur les dix prochaines années. Il est aussi relevé que la 
municipalité n’a aucun moyen de maitriser et donc d’imposer ces opérations et n’a donc pas 
souhaité en tenir compte dans l’expression de son projet global d’aménagement.

La municiplaité prend acte de la compatibilité de son projet de PLU exprimé en matière de 
production de logements au regard du SCoT du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne.

Ces 132 logements relevés ici en extension sont aussi régis par 3 OAP sectorielles, comme précisé 
pour le point précédent.

Le DOO du SCoT 2015-2035 prévoit un taux de croissance de 1,25 % et un nombre total de 365 
logements pour Josselin sur la période de 20 ans. 

Avec 215 logements à l’horizon 2031, le PLU vise un taux de 1,15 %. En effet, aux 180 logements 
pour l’accueil de nouveaux habitants s’ajoutent 35 logements pour combler le desserrement 
des ménages (desserrement qui n’avait pas été envisagé dans le cadre du SCoT).
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G - réPonse À l’avis dU PeTr PPcb

Considérant l’habitat, il s’agit bien des chiffres exposés dans le rapport de présentation (p. 318), 
ainsi que dans la pièce n° 3 portant sur les Orientations d’Aménagement et de Programmation.

Considérant l’activité économique, aucun projet d’extension n’est prévu par le PLU de Josselin. 
Comme indiqué dans le PADD celui-ci se concentre uniquement sur l’optimisation et la 
densification des zones d’activités existantes.

Les parcelles ciblées ci-contre, localisées en périphérie de la zone d’activités Oxygène, 
ont été délimitées en zone UA2 par erreur ; malgré le travail de concertation réalisé auprès 
des services communautaires compétents. Par conséquent, il est proposé de replacer ces 
4 parcelles en zone A (cf. Réponses à l’avis de Ploërmel Communauté). Ainsi, les 2,07 ha 
qu’elles représentent ne sont pas à comptabiliser dans l’enveloppe de consommation 
d’ENAF potentielle.

Suivant la correction de l’erreur matérielle relevée ci-avant, le projet du PLU de Josselin 
prévoit une consommation potentielle d’ENAF de 2,9 ha (et non 4,99 ha) pour la période 
2021-2032. 

0,7 ha ont bien été consommées entre 2021 et 2024 sur la base du PLU en vigueur et faisant 
l’objet de la présente révision, ce qui porterait la consommation d’ENAF à l’horizon 2032 
sur le territoire de Josselin à 3,6 ha, au lieu des 2,5 ha strictement autorisés* par la loi 
Climat et Résilence (*en l’absence de territorialisation des objectifs).

Comme démontré en introduction de ces réponses au PETR, à partir de la territorialisation 
des objectifs comprise à travers le SCoT en vigueur, il apparait que Josselin pourrait 
disposer d’une enveloppe de consommation d’ENAF supplémentaire de 2,9  ha à 
l’horizon 2031 ou de 5,94 ha pour la période 2021-2032 (P.m. 5,4/17*11). La modération 
de la consommation foncière à l’échelle locale apparait donc en deçà des objectifs 
attendus par le projet exprimé dans le document supra.

Le PLU de Josselin utilise également la donnée MOS mise en place par la Région Bretagne.
Suivant le travail de vérification réalisé par la Mairie lors de l’étude du PLU, il a en effet été relevé 
l’oubli d’un permis de construire délivré avant aout 2021 sur un espace NAF du territoire, pour 
une superficie totale de 0,32 ha et portant la consommation passée pour la période  2011 à 
2021 à 4,5 ha (au lieu de 4,2 ha).

À ce sujet et suivant une nouvelle demande de vérification du MOS émise par les services du 
SCoT le 18/11/2024, il a aussi été relevé que cette surface de 0,32 ha a été comptabilisée deux 
fois par erreur dans le diagnostic du PLU (cf. p.250). Par conséquent, il est proposé un errata des 
pages 250, 295 et  du rapport de présentation en annexe du présent mémoire en réponse.

À noter en définitive :
• Consommation ENAF pour la période 2011-2021 : 4,5 ha.
• Enveloppe de consommation ENAF maximum pour la période 2021-2031 : 2,25 ha.
• Enveloppe de consommation ENAF maximum estimées pour la période  2021-2032 (en 

l’absence de cadre pour le calcul de l’artificialisation des sols) : 2,5 ha (2,25 + 2,25/10).
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G - réPonse À l’avis dU PeTr PPcb

Considérant la délimitation de STECAL, la municipalité prend acte de la compatibilité de 
son PLU au regard du SCoT.

Considérant les zones d’activités économiques et de centralités, la municipalité prend 
acte de la compatibilité de son PLU au regard du SCoT.

Considérant la Trame Verte et Bleue, ou les composantes de l’environnement naturel, la 
municipalité prend acte de la compatibilité de son PLU au regard du SCoT.

Considérant la gestion de la ressource en eau, la municipalité prend acte de la 
compatibilité de son PLU au regard du SCoT.

Cf. Introduction, réponse en page précédente et conclusion.
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G - réPonse À l’avis dU PeTr PPcb

Considérant la territorialisation des objectifs de développement du Pays de Ploërmel 
Communauté issue du SCoT en vigueur, considérant le projet de PLU de Josselin et 
l’effort consentie par la municipalité à réduire sa consommation à 3,62 ha au lieu des 
5,4 ha calculés suivant la mise en application stricte du document supra, vu les réponses 
apportées ci-avant (cf. p.27) et exposées dans le rapport de présentation, la municipalité 
apprécie la compatibilité de son PLU avec le SCoT sur tous les autres points du dossier et 
ne souhaite pas réduire davantage la consommation foncière potentiellement induite 
par ce projet de PLU.
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H - réPonse À l’avis de la cdPenaF

H. Réponse à l’avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels et 
Forestiers (CDPENAF)

Dans le projet de règlement écrit du PLU de Josselin, aux articles  10 des zones A et N, la hauteur 
maximale des constructions annexes aux habitations existantes est limitée à 5,80 m au faitage ou à 
l’acrotère, pour permettre notamment la réalisation de toiture traditionnelle à double pente.
Toutefois, pour répondre à la demande, la hauteur maximale de ces constructions annexes 
sera limitée à 3,50 m, au risque que les couvertures à toit-terrasse ou à faible pente soient 
préférées aux toitures traditionnelles (cf. Art. 10.1.4).

Considérant, le sous-secteur AG1 délimité autour de l’actuel terrain d’accueil des gens du voyage 
(TAGV), les règles d’implantation par rapport à l’alignement et aux limites séparatives sont définies 
respectivement aux articles 6.1.1 et 7.1.1 pour l’ensemble des constructions projetées en zone A et 
valent par conséquent pour celles projetées dans le sous-secteur AG1. D’autre part, une marge de 
recul liée à la RD4 est reportée sur la partie ouest de ce sous-secteur. Par référence à la disposition 
générale 9 du titre 1, l’article 9.1.1 aucune construction n’est autorisée dans cette marge. Ce qui 
limite les possibilités de construction.
Considérant l’emprise au sol maximale des constructions, en lien avec l’analyse rapportée dans le 
rapport de présentation (P.m. ES de fait ≤ 10 %), l’article 9 de la zone A sera complété de la manière 
suivante : 

9.1.3. Dans le sous-secteur AG1 uniquement, l’emprise au sol maximale des constructions est 
limitée à 30 % de l’unité foncière.

Considérant la hauteur maximale des constructions, en lien avec la remarque précédente et les 
besoins associés à la nature de l’aire d’accueil, l’article 10 de la zone A sera complété de la manière 
suivante : 

10.1.5. Dans le sous-secteur AG1 uniquement, la hauteur maximale des constructions est limitée 
à 3,50 m.

À noter que le TAGV est très peu visible depuis les espaces publics alentour. Bordé d’un merlon et de 
haies, il est aussi situé en léger contrebas de la route départementale. 

Pour le sous-secteur  AG2 délimité autour de l’actuelle station d’épuration (STEP), les règles 
d’implantation par rapport à l’alignement et aux limites séparatives sont définies respectivement 
aux articles  6.1.1 et 7.1.1 pour l’ensemble des constructions projetées en zone A et valent par 
conséquent pour celles projetées dans le sous-secteur AG2. D’autre part, la proximité de l’Oust à 
l’est, induit l’application de la disposition générale 9 du titre 1, l’article 9.1.1, imposant un retrait 
des constructions à 35 m minimum de la rivière.
Considérant l’emprise au sol maximale des constructions, en lien avec l’analyse rapportée dans le 
rapport de présentation (P.m. ES de fait ≤ 10 %), l’article 9 de la zone A sera complété de la manière 
suivante : 

9.1.4. Dans le sous-secteur AG2 uniquement, il n’est pas fixé de règle.
Considérant la hauteur maximale des constructions, en lien avec les besoins associés à la nature 
de l’équipement technique, l’article 10 de la zone A sera complété de la manière suivante : 

10.1.5. Dans le sous-secteur AG1 uniquement, la hauteur maximale des constructions est limitée 
à 6,00 m.
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i - réPonse À l’avis de la mrae 

I. Réponse à l’avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale
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i - réPonse À l’avis de la mrae

• Animée par une équipe pluridisciplinaire, composée d’un urbaniste, d’une socio-économiste, 
d’une architecte du patrimoine, d’une paysagiste, d’une environnementaliste et d’un ingénieur 
en hydraulique, l’élaboration du PLU a fait l’objet d’une étude concertée auprès d’un comité 
technique communal, composé d’élus et de chargés de mission, et, le cas échéant, auprès 
des Personnes Puliques Associées ou de la population. Cette démarche a été introduite par 
l’établissement d’un diagnostic transdisciplinaire visant à mettre en exergue les éléments à 
prendre en compte, qu’ils soient à conserver ou à faire évoluer, et servant à définir l’armature 
générale à respecter ou le cadre dans lequel le projet envisagé pouvait s’insérer. Les différentes 
alternatives au projet ont donc été réfléchies et pesées tout au long de cette étude ; durant 
la cinquantaine de réunions ayant servi à sa construction. La prise en compte de la loi 
Climat et Résilience est venue notamment compléter le nombre de scénarios. L’ensemble 
de ces scénarios alternatifs et les différentes solutions envisagées peuvent être appréciés 
au travers des différents comptes-rendus produits et par un premier, puis un second PADD 
(avec solutions alternatives) débattus le 09/12/2021 et le 18/12/2023 par le CM. Il aurait en 
effet pu être exposé dans le rapport de présentation au risque d’alourdir et de complexifier 
son expression, considérant notamment le volume des éléments rapportés (P.m. Pièce 1 : 390 
pages). D’autre part, une telle production engendrerait un coût notable qu’il conviendrait de 
prendre en compte dans les budgets alloués à l’élaboration des PLU.

• En effet, ce second point de recommandations rejoint le premier. L’exposé de tous les scénarios 
alternatifs envisagés pendant l’élaboration permettrait certainement de développer, toutes 
les mesures ou les choix d’évitement retenus par la municipalité. Toutefois les mesures ERC 
(éviter, réduire, compenser) sont détaillées au chapitre VI-C du rapport de présentation relatif 
à l’évaluation des incidences des secteurs de projet mis en avant par le PLU.

• Les capacités de densification et de renouvellement urbain sont abordées au chapitre V.B du 
rapport de présentation. Toutefois, il y est aussi précisé que la priorité n’a pas entièrement été 
portée sur ces opportunités foncières dès lors relevées, considérant la dimension patrimoniale 
du cœur de ville déjà reconnue par une servitude de Site Patrimonial Remarquable.

• Les corridors et les réservoirs à préserver au titre de la trame verte et bleue sont identifiés au 
chapitre III.A du rapport de présentation et font l’objet d’une carte de synthèse à la page 51. 
Ils sont par ailleurs repris dans l’expression cartographique du PADD et les éléments de 
composition sont aussi détaillés et repérés dans le volet paysager (Cf. Chap. III.B. du rapport).
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i - réPonse À l’avis de la mrae

..../....
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i - réPonse À l’avis de la mrae

Quelques illustrations du PADD pourront être reprises dans le RNT.

Une synthèse des éléments EU/EP/AEP contenus dans le rapport de zonage d’assainissement 
pourra être insérée dans le diagnostic du rapport de présentation.

Dont acte. Par référence à l’observation analogue émise par la DDTM  56, un échéancier 
d’ouverture à l’urbanisation sera défini dans les OAP. Toutefois, il convient d’observer que, sur 
la base du PLU précédent, l’aménagement d’un bon nombre des secteurs de projets est déjà en 
cours .

Le rapport de présentation sera complété au chapitre « b. Document d’urbanisme – SRADDET 
(qui a intégré le SRCE) » :
Le SRADDET Bretagne a été élaboré par le conseil régional, adopté par délibération, avant 
son approbation le   décembre 2020 et rendu opposable par le préfet le 16  mars 2021. Cette 
approbation lui confère sa valeur prescriptive à l’égard des documents de planification des 
autres collectivités territoriales.
Le SRADDET se substitue aux cinq schémas régionaux existants, élaborés et votés ces dernières 
années, notamment le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). Ce dernier est 
désormais inclus dans le SRADDET, même si ce volet est principalement issu du SRCE de 2015 
et de son bilan. C’est pourquoi la TVB régionale a été analysée à partir des cartes du SRCE. Le 
SRCE comprend une cartographie de la trame verte et bleue régionale sur laquelle le PLU peut 
s’appuyer pour identifier localement et dessiner à son échelle les continuités écologiques. 
Le SRCE identifie plusieurs composantes sur la commune de Josselin. La commune de Josselin 
est constituée de réservoirs de biodiversité situés principalement au sud du territoire. Elle est 
traversée par un corridor linéaire associé à une faible connexion des milieux naturels (pointillé 
vert). Néanmoins, les pourtours du centre-ville semblent beaucoup plus perméables que le 
centre-ville (blanc=espace au sein duquel les milieux sont faiblement connectés). Par ailleurs, les 
éléments de fracture et d’obstacles à la circulation des espèces sont notables sur la commune : 
2x2 voie, obstacles à l’écoulement… À une plus large échelle, la commune de Josselin se 
trouve sur un axe de corridors à faible connexion et en périphérie immédiate du réservoir de 
biodiversité : Massifs forestiers de Paimpont et Lanouée et leurs abords.
Ce corridor correspond au corridor suivant :
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L’inventaire des zones humides n’a pas donné lieu à complément. Toutefois, la présence 
éventuelle de zone humide a fait l’objet de vérifications de terrain sur l’ensemble des secteurs 
de projet (cf. OAP) et zones à urbaniser sans qu’aucune nouvelle zone humide complémentaire 
n’ait été identifiée. Cette précision est renseignée au chapitre V.G.2.e, à la page 280 du rapport 
de présentation.

Pour la gestion de l’eau, une synthèse des éléments EU/EP/AEP contenus dans les annexes 
sanitaires (cf. annexe 2) et dans les zonages d’assainissement pourra être réinsérée dans le 
diagnostic du rapport de présentation.
Concernant l’assainissement non collectif, une analyse a été faite dans le zonage 
d’assainissement des eaux usées. Les données seront reprises dans l’état initial de 
l’environnement.

Dont acte. Par référence à l’observation analogue émise par Ploërmel Communauté, les 4 ha 
d’espaces non construits à l’est du parc d’activités Oxygène ont été délimités en zone UA2 par 
erreur. Aucune volonté ou besoin d’aménagement n’est soutenu à cet endroit et les parcelles 
en question seront réindicées en zone A (Cf. Réponse à l’avis de Ploërmel Communauté).
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Les secteurs de projet ont été choisis en utilisant plusieurs critères :
• Maitrise foncière par la collectivité ou permis d’aménager déjà accordés.
• Espaces considérés comme déjà urbanisés par le MOS.
• Opportunité de limiter l’étalement urbain et proximité avec le reste du tissu urbanisé.
• Accessibilité routière existante et réseaux disponibles à proximité : peu ou pas de création de 

nouvelles voiries et donc moins d’imperméabilisation, facilité pour se raccorder aux réseaux 
existants et coûts moindres.

• Inventaires des zones humides  : pas de zone humide inventoriée sur ou à proximité 
immédiate des secteurs retenus.

• Moindres enjeux environnementaux au regard de la trame verte et bleue.

Eaux usées
Le zonage d’assainissement des eaux usées proposé par Ploërmel Communauté est la solution 
retenue la mieux adaptée aux choix d’urbanisation retenus dans le PLU.
Ainsi, le zonage tient compte des assainissements non collectifs présents dans le nouveau 
périmètre (Évitement). Le SPANC maintient sa fréquence de contrôle des installations et a 
renforcé son pouvoir alors incitatif par une politique de sanction (Évitement).
De même, les engagements pris par l’EPCI, concernant le contrôle des branchements, anticipent 
l’absence de rejets directs au cours d’eau via les réseaux d’eaux pluviales (Évitement). 
D’une manière générale, avec le schéma directeur en cours, Ploërmel communauté, aura un 
programme de travaux visible sur 10  ans. Les priorités ont pour objectif de limiter les eaux 
parasites (diminuer les flux dans le milieu) (Réduction) en absence d’une problématique de 
sécurité.
Le programme de travaux qui comprendra également le remplacement et la réhabilitation 
de réseaux contribuera à la diminution des eaux parasites collectées. La réduction des débits, 
associée au maintien des concentrations, participera à une faible augmentation des flux rejetés, 
et cela malgré l’augmentation de la population. (Réduction).
Eaux pluviales :
Les mesures du zonage EP seront reprises dans l’évaluation environnementale du PLU. En outre, 
chacune des prescriptions du zonage EP sera également précisée dans les OAP sectorielles. Pour 
rappel, l’objectif principal est la maitrise des eaux pluviales à la source en favorisant l’infiltration. 
Elle est toutefois proscrite lorsque celle-ci se fera à proximité d’un cours d’eau. Les préconisations 
de gestion par secteur urbanisable limiteront les impacts de l’urbanisation future sur le milieu 
naturel aquatique, du point de vue quantitatif, mais également qualitatif.

..../....
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Exemple pour l’OAP2 – rue du 
docteur Attila
Les eaux de ruissellement de la 
zone s’écoulent naturellement 
vers le Nord-est de l’opération. Ces 
eaux pluviales seront collectées 
par un ouvrage de rétention et/ou 
par des techniques alternatives 
et régulées à un débit de fuite de 
4,5  l/s et rejetées vers le fossé en 
limite Est.
Pour une pluie de référence 
10  ans, le volume d’EP engendré 
par ce secteur urbanisable sera 
équivalent à 75  m³ pour 4,5  l/s 
de débit de fuite (Débit de fuite 
spécifique = 5 l/s/ha).

Une OAP thématique « TVB et biodiversité » ou des compléments aux OAP sectorielles pourront 
être intégrés pour favoriser un meilleur maintien et renforcement des continuités écologiques 
à l’échelle du territoire. Ce complément est proposé en annexe du présent mémoire en réponse.
Comme indiqué en réponse à l’avis de la DDTM 56, des orientations concernant la trame noire 
seront aussi ajoutées aux OAP sectorielles (Cf. Annexe ci-jointe).

Plusieurs indicateurs qualitatifs pourront être rajoutés, comme :
Assainissement
• Impact suivi : Evolution de la qualité des rejets de la STEP dans son exutoire
• Indicateurs : Capacité de la STEP, Nombre d’abonnés raccordés, Résultat des contrôles
Eau potable
•  Impact suivi : Evolution de la qualité de l’eau distribuée
• Indicateurs : Qualité de l’eau distribuée, État du captage
Qualité de l’air
• Impact suivi : Evolution des indices de la qualité de l’air
• Indicateurs : Suivi des variations de l’indice ATMO
Milieux naturels
• Impact suivi : Respect des objectifs environnementaux des OAP
• Indicateurs : Réalisation des OAP (paysage, gestion de l’eau...)
• Impact suivi : Qualité des nouvelles haies plantées
• Indicateurs : Nombres de strates (arboré, arbustive, herbacée) dans les nouvelles plantations de 

haies bocagères
• Impact suivi : Evolution de la richesse de la biodiversité à l’échelle communale
• Indicateurs : suivi de certaines espèces spécifiques identifiées dans l’Atlas de la biodiversité, nombre 

d’espèces recensées après 3 ans d’approbation du PLU, comparaison avec les résultats de l’atlas 
de la biodiversité, ces suivis peuvent ciblés prioritairement des espèces qui fréquentent les milieux 
naturels à enjeux comme les zones humides par exemple.
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La consommation des ENAF d’après le MOS breton sera clarifiée pour espérer apparaitre avec 
plus de lisibilité. La concordance des chiffres sera vérifiée, notamment suivant les précédentes 
réponses aux avis des PPA s’étant exprimées sur le sujet.
Toutefois, il convient de considérer les différentes périodes permettant d’exposer les différentes 
enveloppes surfaciques, pour mémoire : 
• Le MOS expose la période de 09/2011 à 08/2021 inclus.
• La consommation en cours comprend la période de 09/2021 à 04/2024 (date de l’analyse).
• Le projet de PLU s’expose sur la période 2025 à 2032.

En effet, l’outil de référence et les périodes imposées par la loi Climat et Résilience apportent 
une certaine complexité au calcul et à l’exposé de la juste surface de consommation ENAF 
potentiellement autorisée.
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L’atlas de la biodiversité sera annexé au rapport de présentation.

En zone A et N, les espaces déjà bâtis correspondent bien aux polygones cadastrés désignés 
bâtis durs et bâtis légers, et les epsaces déjà urbanisés correspondent bien aux zones urbaines 
indicées «U». Toutefois, des marges seront reportées au règlement graphique pour plus de 
clareté.

Il n’a pas été prévu, dans le cadre de la révision du PLU, une mise à jour de l’inventaire 
communal des zones humides. En revanche, comme préconisé par les documents cadres 
(SDAGE, SAGE notamment), un inventaire complémentaire des zones humides a été réalisé  : 
et a permis de vérifier l’absence de zones humides sur les secteurs de projet. 
Comme indiqué Pièce 4.2  Règlement écrit, Titre I - Disposition  4, une zone humide étant 
un milieu vivant et donc évolutif, leur inventaire ne peut pas être définitif, ni exhaustif. Les 
mesures de préservation et de protection prévues par le règlement de PLU doivent donc 
s’appliquer non seulement aux zones humides inventoriées, mais aussi à celles susceptibles 
d’être découvertes ultérieurement. La police de l’eau s’applique sur toutes les zones humides, 
y compris celles qui n’auraient pas été recensées.
En réponse à la demande, il est proposé de compléter la Pièce 3 d’une OAP thématique telle 
qu’elle est jointe au présent mémoire en réponse.

Des prescriptions règlementaires sont déjà traduites au sein du règlement pour veiller à 
la conservation et l’amélioration de la trame végétale, ainsi que la préservation des zones 
humides et des cours d’eau :
• Pièce 4.2 Règlement écrit, Titre I - Disposition 3
• Pièce 4.2 Règlement écrit, Titre I - Disposition 4
• Pièce 4.2 Règlement écrit, Titre I - Disposition 6
• Pièce 4.2 Règlement écrit, Titre I - Disposition 7
• Pièce 4.2 Règlement écrit, Titre II - Toutes zones - Article 12

À noter qu’au sein du règlement graphique du PLU, les ripisylves repérées font l’objet d’une 
protection forte au titre des Espaces Boisés Classés prévus à l’article L.113-1du code de 
l’urbanisme.

Une cartographie des haies bocagères a été réalisée dans le cadre de la révision du PLU, 
à partir de la vue aérienne et figure dans le rapport de présentation. Elle donne lieu à des 
mesures de protection.
Au cours des dernières années, un certain nombre d’actions de plantations a été effectué sur 
le territoire de Josselin, menées en partie par l’association Breizh bocage. Ces actions vont se 
poursuivre à l’avenir. Les futures plantations seront faites de façon à recréer des liaisons nord-
sud, comme le préconise le SRADDET (ex SRCE).
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Pour répondre à l’observation, la disposition 7 du règlement écrit pourra être rectifiée de la 
manière suivante (avis Mairie) : 
Les masses boisées, haies et alignements d’arbres existants repérés au titre de l’article L.151-
19 C. urb. sont à préserver ainsi que les talus qui leur sont associés. Tous travaux ayant pour 
effet de supprimer ou de modifier un boisement ou une haie bocagère identifiée au règlement 
graphique et non soumis à un régime spécifique d’autorisation, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable dans les conditions prévues à l’article R. 421-23-h du code de l’urbanisme.
La délivrance de l’autorisation du droit des sols est subordonnée :
• aux principes de préservation du maillage bocager pour améliorer la qualité de l’eau, assurer 

la gestion hydraulique, protéger les paysages et préserver la biodiversité ;
• à la mise en place de mesures compensatoires.

Le cas échéant, les mesures compensatoires consistent en la reconstitution d’un linéaire ou d’une 
masse au moins identique en quantité (en mètre ou en surface), et d’un intérêt environnemental 
à minima équivalent (sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité) et seront à la 
charge du demandeur. 
Les essences choisies pour les futures plantations peuvent être recommandées par les services 
de la commune. 
Les replantations sont à préférer sur l’unité foncière considérée et en continuité du maillage 
bocager existant. En cas d’impossibilité technique, les mesures compensatoires doivent être 
réalisées sur une autre parcelle, en privilégiant des secteurs à proximité des cours d’eau afin 
d’agir sur l’amélioration des ripisylves et donc sur la qualité physique des cours d’eau, ou dans 
les secteurs ciblés par l’OAP thématique, le long de la RN 24.

Dont acte. Suivant la réponse apportée à l’observation analogue émise par la DDTM  56, les 
OAP sectorielles seront complétées sur ce sujet de la trame noire. En complément, une OAP 
thématique pourra aussi être insérée conformément à l’annexe ci-jointe proposée.

Dont acte. Pour répondre à la demande une OAP thématique sur la biodiversité pourra aussi 
être insérée conformément à l’annexe ci-jointe proposée.

Plus que les OAP, il convient de souligner les prescriptions règlementaires définies à l’article 11 
pour chacune des zones, et particulièrement de la zone UC, du règlement écrit, qui sont de nature 
à protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti. Ces prescriptions s’articulent pleinement avec 
celles envisagées dans le cadre de la révision du SPR défini au titre du code du patrimoine.
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Comme indiqué ci-avant, les prescriptions du zonage EP seront reprises et décrites pour chacune 
des OAP sectorielles.

Pour chacune des OAP sectorielles et dans l’OAP thématique milieu naturel et biodiversité, il 
pourra être rappelé l’importance de permettre la récupération et la réutilisation des eaux de 
pluie dans les nouvelles constructions (cuves de rétention ou autre système équivalent). 
Ces compléments sont proposés en annexe ci-jointe.

Comme présenté dans le zonage des eaux usées, l’Oust couvre un bassin versant d’environ 1037 
km². Le cours d’eau a alors un débit d’étiage de 508 l/s.
La variation du rejet dépendra de l’augmentation de la population sur la zone d’assainissement 
collectif, mais surtout des travaux sur le réseau qui devraient contribuer à ne pas augmenter les 
rejets.
La station d’épuration, qui rejette, au QMNA5, environ 5,2 l/s (en moyenne journalière), rejettera 
au terme des raccordements prévus au PLU, 7,5 l/s. Il y aura donc une augmentation du débit. 
En conservant une exploitation de la station qui assurera le respect des normes l’impact sur 
le cours d’eau sera négligeable. L’impact de l’augmentation de la population prévue au PLU, 
intégrée au Zonage d’assainissement des eaux usées sera négligeable.
Le maintien des suivis mis en place et des travaux permettront de limiter les débits de rejet à 
l’Oust.
Il est rappelé qu’il y a des points de déverse, mais ils sont suivis. L’an passé, il n’y a pas eu de 
débordement au niveau des postes.

Concernant l’ANC, une analyse a été faite dans le rapport de zonage d’assainissement, 
dont les éléments sont repris ci-dessous :
Ploërmel Communauté assure le service public d’assainissement non collectif pour la commune 
de Josselin. 
Les campagnes de contrôles sont assurées en continue sur l’ensemble du territoire de la 
communauté de communes.
Le SPANC a retenu une fréquence de contrôle de :
- 10 ans pour les installations contrôlées «conformes» et «à surveiller»
- 4 ans pour les installations «non conformes» à risque.

Le SPANC assure un contrôle périodique pour l’ensemble des installations du territoire. 
(Règlement de service 16/11/2020). «La fréquence de contrôle (durée entre deux contrôles) qui 
sera appliquée à l’installation est précisée dans le rapport de visite.»
Les propriétaires des installations refusant le contrôle, ou l’absence d’installation sur le territoire à 
une sanction prévue en conformité avec l’article L.1331 du code de la santé publique (L.13331-1).
Depuis 2024, des pénalités sont appliquées pour les propriétaires qui ne réhabilitent pas leurs 
installations sous un 1 an en cas de vente : le prix des contrôles majoré de 10% la première 
année, de 200% les 2 et 3eme années, et 400% la 4eme année. Des pénalités sont également 
appliquées pour les refus de visite : prix du contrôle majoré de 100%.

..../....
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Chaque dispositif d’assainissement est évalué par rapport aux critères suivants, afin de 
caractériser sa classe de réhabilitation :
- Existence du dispositif
- Fonctionnement
- Impact sur le milieu récepteur (sol, nappe phréatique…)
- Risques sanitaires.

Sur les bases de la réglementation de l’arrêté du 27 avril 2012, les installations sont classées 
selon les catégories, définies dans l’arrêté.

A partir des données du listing (35 ANC) les installations 
sont, classées en fonction du risque puis traduites en délai de 
travaux à réaliser.
Les graphiques ci-contres sont produits à partir du listing 
fourni par le SPANC
D’après ces données, sur 35 installations contrôlées, 6% des 
installations nécessitent des travaux sous 4 ans (installations 
non-conformes à Risques). La mise à jour des informations et 
le rappel d’obligation de raccordement sur le réseau collectif 
réduit de 24 ANC le listing.

En conclusion, le parc est en renouvellement régulier via les 
créations, mais surtout les réhabilitations des installations 
autonomes dans le cadre des ventes, incitées par les pénalités 
mises en place.
Ploërmel Communauté vient d’uniformiser sa base de données 
sur son nouveau territoire. Une réflexion quant à la mise en 
place d’outils pour accélérer la mise en conformité est en cours. 
Elle passera notamment par une information et formation des 
acteurs de la vente immobilière (notaire agents…) et la mise 
en place des pénalités sur certains contrôles.

 Zones à enjeux sanitaires et environnementaux 

 Non Enjeux sanitaires  Enjeux 
environnementaux 

Non conforme : défaut d'usure 
ou d'entretien Recommandation pour l'amélioration 

Non conforme : installation 
incomplète 

Travaux sous 1 an 
en cas de vente 

Travaux sous 4 ans ou 
sous 1 an en cas de vente 

Travaux sous 4 ans ou 
sous 1 an en cas de vente 

Non conforme : risque sanitaire Travaux sous 4 ans ou sous 1 an en cas de vente 

Absence d'installation Mise en demeure : travaux dans les meilleurs délais 
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L’aire de covoiturage de 36  places est aujourd’hui sous-fréquentée (P.i. environ 20  % de sa 
capacité) et l’observation des usages démontre que les navetteurs utilisent les parkings 
des supermarchés, des équipements publics ou de la nouvelle aire multimodale aménagée 
récemment le long de la rue Saint-Jacques. Ces pratiques tolérées favorisent notamment les 
échanges sociaux et commerciaux et ne perturbent pas le fonctionnement des commerces ou 
des équipements. D’autre part, il existe une autre aire de covoiturage à proximité de la ZA Belle-
Alouette sur le territoire communal voisin de Guillac.
Aucun besoin nouveau n’a donc été recensé ni exprimé en la matière.
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Au sein de l’agglomération, l’ensemble du réseau viaire et praticable à pied ou à vélo. 
Potentiellement, l’ensemble de ce réseau viaire constitue donc un support de liaisons actives 
existantes. 
Par ailleurs, le volet paysager, exposé au sein du chapitre III, contient une carte de repérage des 
sentiers de petites et de grandes randonnées, ainsi que de la voie navigable et de l’itinéraire 
cyclable « Vélodyssée » de Peillac à Josselin.
Les OAP sectorielles prévoient les principes de raccordement au réseau viaire existant pour 
chacun des secteurs de projet.
Enfin, les emplacements réservés sont bien prévus pour développer des chemins ou des 
raccordements piétonniers et cyclables en sites propres et en lien avec les secteurs en demande.

Le PLU n’impose pas l’utilisation d’énergies renouvelables, économes et non polluantes au 
sein des bâtiments, mais il les encourage notamment dans les nouveaux équipements publics 
et les programmes d’ensembles.
Par ailleurs, il n’interdit pas les nouvelles formes bâties et d’habitat prônant une innovation 
bioclimatique et/ou des installations renforçant leur autonomie (tous types de ressources 
confondues : énergie, eau, air, etc.). 
D’autre part, induites par le projet établi, la production de logements en densification et 
renouvellement urbain, et les densités plus fortes dans les zones à urbaniser, permettront 
la mise sur le marché de logements situés au plus près des équipements, commerces et 
services. Cette organisation doit favoriser la diminution des déplacements motorisés et ainsi 
la réduction des consommations énergétiques et leurs rejets. 
Enfin, la production de nouveaux bâtiments économes en énergie (habitat et tertiaire) à 
travers les nouvelles opérations envisagées, et le fait de permettre l’isolation thermique par 
l’extérieur d’une partie du parc bâti existant (hors édifices patrimoniaux), auront des effets 
positifs sur la consommation d’énergie et participeront à l’adaptation et à la lutte face au 
changement climatique et à son réchauffement.

Pour répondre à l’observation, les OAP sectorielles pourront être complétées de la 
manière suivante : 
L’implantation des constructions doit être envisagée de manière à bénéficier d’un 
ensoleillement maximal et permettre l’optimisation des dispositifs de production d’énergies 
renouvelables et d’adaptation bioclimatique. Le type de matériel favorisant l’utilisation de 
ces énergies, leur localisation, leur mode d’intégration, soucieux de la qualité paysagère de 
Josselin, et leur ampleur doivent être choisis pour atteindre cet objectif. 
Toutefois, conformément aux dispositions des prescriptions règlementaires prévues en 
la matière et définies conformément au code de l’urbanisme et au regard de la servitude 
patrimoniale de SPR, ces installations pourront être refusées ou encadrées sur tout ou partie 
des bâtiments si leur sensibilité ou leur intérêt patrimonial le justifie.
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